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Annexe 2 

Règlement d’application 

Art. 6.03 al. 7 

(7)  Les paragraphes 1 et 4 ne s’appliquent pas aux bateaux qui sont utilisés pour: 

a) le transport de conteneurs; 

b) le transport de cargaisons mobiles (bateaux rouliers), de colis, de colis lourds 
et de grands appareils. 

Les chiffres 1 et 4 ne s’appliquent pas aux bateaux uniquement utilisés pour: 

a) la livraison de carburants, d’eau potable et d’avitaillements de bord à des 
navires de mer et bateaux de la navigation intérieure (bateaux avitailleurs); 

b) la collecte de déchets huileux et graisseux provenant de navires de mer et 
bateaux de la navigation intérieure; 

c) le transport de gaz liquéfiés (ADN, Type G); 

d) le transport de soufre brut liquide (à 180 °C), de ciment, de cendres volantes 
et de matières comparables qui sont transportées en vrac ou pouvant être pom-
pées, lorsqu’un système approprié exclusivement pour la catégorie de cargai-
son concernée est utilisé pour le chargement, le déchargement et le stockage 
à bord; 

e) le transport de sable, de graviers et/ou de produits de dragage depuis le lieu 
d’extraction vers le site de déchargement. 

La présente disposition ne s’applique pas au transport de cargaisons mixtes à bord de 
tels bateaux. 

L’autorité compétente peut exonérer au cas par cas un bâtiment de l’application des 
paragraphes 1 et 4 dans le cadre de l’exécution de transports spécifiques si prévalent 
des conditions comparables. La preuve de cette exonération doit se trouver à bord du 
bâtiment. 

Art. 7.04 al. 3 let. b et c 

(3) (b) Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux cales et citernes à cargaison de bâti-
ments effectuant des transports compatibles pour autant que lors d’un charge-
ment suivant, les vapeurs au sens de l’Appendice IIIa soient recueillies par 
l’installation de manutention et ne soient pas libérées dans l’atmosphère. Le 
transporteur doit être en mesure de fournir un justificatif écrit. Dans ce cas 
doit être cochée la case 6b) de l’attestation de déchargement. Le justificatif 
doit être conservé à bord jusqu’au déchargement de la cargaison suivante 
compatible. 
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 Les dispositions de l’appendice IIIa ne s’appliquent plus si le conducteur peut, 
une fois le chargement terminé et avant de quitter l’installation de manuten-
tion, démontrer: 

– que, pour chaque citerne à cargaison séparée, les trois cargaisons sui-
vantes étaient constituées d’un produit qui ne tombe pas sous l’interdic-
tion énoncée à l’appendice IIIa, si ces citernes étaient remplies au moins 
à 50 %, ou 

– que chaque citerne à cargaison séparée était remplie au moins à 95 % 
d’un produit qui ne tombe pas sous une interdiction énoncée à l’appen-
dice IIIa, ou 

– que les vapeurs ont été recueillies dans les conditions prévues à l’appen-
dice IIIa. 

(c) Si la cargaison suivante n’est pas encore connue au moment du déchargement, 
mais qu’il s’agira selon toute vraisemblance d’une cargaison compatible, l’ap-
plication du paragraphe 2 peut être reportée. L’affréteur (en cas de cargaison 
liquide) ou le destinataire de la cargaison (en cas de cargaison sèche) doit dé-
signer à titre provisoire une station de réception pour l’eau de lavage ou pour 
un dégazage, qui doit être inscrite dans l’attestation de déchargement. En outre 
doit être cochée la case 6c) de l’attestation de déchargement. Si la compatibi-
lité de la cargaison suivante est établie et peut être démontrée avant que le 
transporteur ou le conducteur ne gagne la station de réception indiquée dans 
l’attestation de déchargement, cela doit être indiqué au numéro 13 de l’attes-
tation de déchargement. Et si, lors d’un chargement suivant, il est possible de 
recueillir les vapeurs dont la libération dans l’atmosphère est interdite confor-
mément à l’appendice IIIa (tableaux I à III), le conducteur l’indique au nu-
méro 13 de la partie 2 b) de l’attestation de déchargement. Dans ce cas, un 
lavage ou un dégazage n’est pas nécessaire. Si tel n’est pas le cas, les dispo-
sitions relatives au lavage ou au dégazage sont pleinement applicables. 

 Le justificatif concernant la cargaison suivante compatible doit être conservé 
à bord jusqu’au déchargement de la cargaison suivante compatible.  

 Les dispositions de l’appendice IIIa ne s’appliquent plus si le conducteur peut, 
une fois le chargement terminé et avant de quitter l’installation de manuten-
tion, démontrer: 

– que, pour chaque citerne à cargaison séparée, les trois cargaisons sui-
vantes étaient constituées d’un produit qui ne tombe pas sous l’interdic-
tion énoncée à l’appendice IIIa, si ces citernes étaient remplies au moins 
à 50 %, ou 

– que chaque citerne à cargaison séparée était remplie au moins à 95 % 
d’un produit qui ne tombe pas sous une interdiction énoncée à l’appen-
dice IIIa, ou 

– que les vapeurs ont été recueillies dans les conditions prévues à l’appen-
dice IIIa. 
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